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tions qu^ils agréeront , fans être fujets pour cela

à quelque amende , peine , châtiment , Procès ou
réprimande quelconques. Et réciproquement tous

les Marchands , Capitaines & Commandans, ap-
partenant auxdits Pays-Bas-Utàs f jouiront, dans
tous les Ports & Places de l'obéiflance defdits

Etats-Unis de X'jimérique^ du même privilège d'en-
gager & recevoir des Matelots ou autres, Natifs
ou Habitans de quelque Pays de la Domination
defdits Etats- Généraux : Bien entendu que, ni
d'un côté ni de l'autre , on ne pourra prendre
à fon fervice tels de fes Compatriotes, qui fe font
déjà engagés au fervice de l'autre Partie contrac-
tante , foit pour la Guerre ou pour le Négoce »
& foit qu'on les rencontre à terre ou en mer; à
moins que le Capitaine ou Patron , fous le com-
mandement dé qui de telles perfonnes pourroienc
fe trouver , ne veuille de fon plein gré les dé-
charger de fon fervice ; fous peine qu'autrement
ils feront traités & punis comme Déferteurs»

XXVIII. ^^
i L'affaire de la Réfaction fera réglée en toute
équité par les Magillrats des Villes refpedlives, où
l'onjuge avoir quelque lieu defeplaindreàcet égard.

XXIX.
r- Le préfent Traité fera ratifié & approuvé par
Lturs Hautes-Puijfancesy les Etats-Généraux des
Pays-Sas-Unis , & les Etats-Unis de Vuimérique »

& les Ades de Ratification , de part & d'autre

,

feront délivrés dans l'efpace de fix mois ou plutôt

s'il fe peut, à compter du Jour de la fignature.

En foi de quoi Nous Députés& Plénipotentiaires

des ^igneurs Etats-Généraux des Pays-Bas-Unis,

& Miuiftre-Plénipotentaire des Etats-Unis de /'A-

mérique , en vertu de notre autorifation ^ Pleins-

pouvoirs rdpeêiifsj avons figné le préfent Traité &
appofé le Cachet de nos Jkrmes,

Fait à LA Haye.) le 7 Odlobre 178a. ^
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